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(54) SYSTÈME DE MAINTIEN D’UNE COUVERTURE SUR UN VOLET D’UN BASSIN DE PISCINE

(57) La présente invention concerne un système de
maintien d’une couverture (3) sur un volet (1) de bassin
de piscine, le système de maintien (5) comprenant au
moins un élément de maintien (7) agencé pour retenir la

couverture (3) sur le volet (1) par gravité. La présente
invention concerne en plus une couverture de volet et un
ensemble de protection de piscine.
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Description

[0001] La présente invention concerne un système de
maintien d’une couverture sur un volet de bassin de pis-
cine.
[0002] Il est connu de l’art antérieur d’utiliser une cou-
verture afin de protéger un volet déployé sur un bassin
de piscine. En effet, lorsque le volet est déployé pendant
une durée relativement longue, par exemple en cas d’hi-
vernage, le volet peut subir des salissures ou le dépôt
d’éléments naturels tels que des feuilles mortes qui s’in-
sèrent entre les lames du volet. Ainsi, la mise en place
d’une couverture sur le volet permet sa protection et un
nettoyage aisé.
[0003] Il est connu de l’art antérieur de disposer une
couverture sur un volet et fixer cette couverture sur le
volet grâce à des moyens de fixation tels que des cro-
chets des boutons pression, etc. Il convient donc de mé-
nager des éléments de fixation sur la couverture et sur
le volet ce qui complexifie leurs fabrications.
[0004] La présente invention a pour but de résoudre
tout ou partie des inconvénients mentionnés ci-dessus.
[0005] À cet effet, la présente invention concerne un
système de maintien d’une couverture sur un volet de
bassin de piscine, le système de maintien comprenant
au moins un élément de maintien agencé pour retenir la
couverture sur le volet par gravité.
[0006] Grâce aux dispositions selon l’invention, le sys-
tème de maintien de la couverture est simple à mettre
en place et très économique. La couverture est ainsi
maintenue sur l’ensemble de la surface du volet et ga-
rantit ainsi sa protection.
[0007] Selon un aspect de l’invention, l’élément de
maintien comprend un poids ou un lest.
[0008] Selon un aspect de l’invention, l’élément de
maintien est en plomb, recouvert d’au moins une couche
d’époxy.
[0009] Selon un aspect de l’invention, le poids de l’élé-
ment de maintien est compris entre 100 et 550 grammes.
[0010] Selon un aspect de l’invention, le poids de l’élé-
ment de maintien est compris entre 200 et 400 grammes.
[0011] Selon un aspect de l’invention, l’élément de
maintien est de forme cylindrique.
[0012] Selon un aspect de l’invention, la section de
l’élément de maintien est comprise entre 75 et 750 mil-
limètres carrés.
[0013] Selon un aspect de l’invention, la longueur de
l’élément de maintien est comprise entre 50 et 150 mil-
limètres.
[0014] Selon un aspect de l’invention, un système de
maintien comprend un élément de fixation agencé pour
fixer l’élément de maintien sur la couverture.
[0015] Selon un aspect de l’invention, l’élément de fixa-
tion comprend un passant agencé pour recevoir l’élé-
ment de maintien.
[0016] Les éléments de maintien sont donc fixés sim-
plement à la couverture, ce qui permet de limiter les coûts
de fabrication.

[0017] Selon un aspect de l’invention, l’élément de fixa-
tion comprend en outre un élément de liaison agencé
pour relier de façon amovible le passant sur la couver-
ture.
[0018] Selon un aspect de l’invention, l’élément de
liaison est une bande velours-crochet, par exemple une
bande Velcro marque déposée. Une portion de la bande
velours crochet est solidaire de la couverture et une por-
tion de la bande velours crochet est solidaire du passant.
[0019] Selon un aspect de l’invention, l’élément de fixa-
tion est relié de façon définitive à la couverture.
[0020] Selon un aspect de l’invention, l’élément de fixa-
tion est relié à la couverture par couture ou par soudage.
[0021] Selon un aspect de l’invention, l’élément de fixa-
tion est venu de matière avec la couverture.
[0022] Selon un aspect de l’invention, l’élément de fixa-
tion comprend un lien souple fixé à l’élément de maintien.
[0023] Selon un aspect de l’invention, l’élément de
maintien est suspendu au lien souple.
[0024] Selon un aspect de l’invention, l’élément de fixa-
tion comprend un élément de retenue relié au lien souple,
agencé pour relier de façon amovible l’élément de main-
tien à la couverture.
[0025] Selon un aspect de l’invention, l’élément de re-
tenue est agencé venir en butée contre la couverture.
[0026] Selon un aspect de l’invention, l’élément de re-
tenue comprend une tige rigide.
[0027] Selon un aspect de l’invention, le lien souple
est agencé pour traverser une ouverture de la couvertu-
re.
[0028] Selon un aspect de l’invention, l’élément de re-
tenue, plus particulièrement la tige rigide, est agencé
pour venir en butée contre des bords de l’ouverture. Se-
lon un aspect de l’invention, l’ouverture est constituée
par un oeillet. Selon un aspect de l’invention, les bords
de l’ouverture sont métalliques.
[0029] Selon un aspect de l’invention, le système de
maintien comprend une pluralité d’éléments de maintien.
[0030] Préférentiellement, les éléments de maintien
sont répartis le long de la périphérie de la couverture.
[0031] Préférentiellement, les éléments de maintien
sont répartis équitablement le long de la périphérie de la
couverture.
[0032] Préférentiellement, les éléments de maintien
sont disposés à une distance comprise entre 2 et 6 mè-
tres un à un.
[0033] La présente invention concerne en outre une
couverture de volet comprenant un système de maintien
conforme à l’une quelconque des caractéristiques sus-
mentionnées.
[0034] Selon un aspect de l’invention, la couverture
comprend au moins une ouverture agencée pour coopé-
rer avec le système de maintien.
[0035] La présente invention se rapporte en outre à un
ensemble de protection de piscine comprenant un volet
configuré pour couvrir un bassin de piscine et une cou-
verture conforme aux caractéristiques susmentionnées.
[0036] Selon un aspect de l’invention, le volet 1 com-
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prend une pluralité de lames adjacentes et reliées pivo-
tantes entre elles.
[0037] D’autres caractéristiques et avantages de la
présente invention apparaîtront à la lumière de la des-
cription qui va suivre et à l’examen des figures ci-an-
nexées, dans lesquelles :

- les figures 1 et 2 représentent une couverture de
volet comprenant un système de maintien selon un
premier mode de réalisation ;

- les figures 3 et 4 représentent une couverture de
volet comprenant un système de maintien selon un
deuxième mode de réalisation ; et

- les figures 5 et 6 représentent une couverture de
volet comprenant un système de maintien selon un
troisième mode de réalisation.

[0038] Sur l’ensemble de ces figures, des références
identiques ou analogues désignent des organes ou en-
semble d’organes identiques ou analogues.
[0039] Les figures 1, 3 et 5 représentent un ensemble
comportant un volet 1 de bassin de piscine et une cou-
verture 3. La couverture 3 est disposée sur le volet 1. Le
volet 1, ainsi que la couverture 3 sont disposés à niveau
légèrement inférieur aux rebords 2 du bassin. Un systè-
me de maintien 5 de la couverture 3 sur le volet 1 est
également représenté, permettant l’ajustement et le
maintien de la couverture 3 sur le volet 1. Le système de
maintien 5 comprend plusieurs éléments de maintien 7
agencé pour retenir la couverture 3 sur le volet 1 par
gravité.
[0040] Le volet 1 comprend une pluralité de lames ad-
jacentes et reliées pivotantes entre elles.
[0041] La couverture 3 peut comprendre des évents 4
afin de garantir une bonne aération du volet 1.
[0042] Le système de maintien de la couverture 3 est
simple à mettre en place et très économique. La couver-
ture 3 est ainsi maintenue sur l’ensemble de la surface
du volet 1 et garantit ainsi sa protection. Le système de
maintien est représenté plus particulièrement en figures
2, 4 et 6.
[0043] Un élément de maintien 7 comprend un poids
ou un lest 9.
[0044] Les lests 9 sont répartis le long de la périphérie
de la couverture 3. Les lests 9 sont disposés à une dis-
tance comprise entre 2 et 6 mètres les uns des autres,
le long d’au moins une portion de la périphérie de la cou-
verture 3. Selon un mode de réalisation, les lests sont
disposés le long de la périphérie de la couverture, uni-
quement sur les longueurs.
[0045] Le lest 9 est de forme cylindrique. La section
du lest 9 est comprise entre 10 et 30 millimètres carrés.
[0046] La longueur du lest 9 est comprise entre 50 et
150 millimètres.
[0047] Le lest 9 est en plomb recouvert de plusieurs
couches d’époxy.
[0048] Le système de maintien 5 comprend en outre
un élément de fixation 11 agencé pour fixer le lest 9 sur

la couverture 3.
[0049] Selon un premier mode de réalisation représen-
té en figure 1 et 2, l’élément de fixation 11 comprend un
passant 13 agencé pour recevoir le lest 9. L’élément de
fixation 11 comprend en outre un élément d’attache 15
du passant sur la couverture 3. L’élément d’attache 15
comprend une bande velours-crochet 17, par exemple
une bande Velcro (marque déposée). La bande velours-
crochet 17 comprend une portion solidaire de la couver-
ture 3 et une portion solidaire du passant 13. Selon le
premier mode de réalisation, l’élément de fixation 11 est
agencé pour être fixé de façon amovible sur la couverture
3.
[0050] Selon un deuxième mode de réalisation repré-
senté en figure 3 et 4, l’élément de fixation 11 comprend
un passant 13 agencé pour recevoir le lest 9. L’élément
de fixation 11 est fixé de façon définitive à la couverture.
Par exemple, le l’élément de fixation 11 est cousu ou
soudé à la couverture 3. Optionnellement, le passant 13
est venu de matière avec la couverture 3.
[0051] Selon un troisième mode de réalisation repré-
senté en figure 5 et 6, l’élément de fixation 11 comprend
un lien souple 19 fixé au lest 9 et agencé pour relier le
lest 9 à la couverture 3 de façon amovible. Le lest 9 est
suspendu au lien souple 19.
[0052] L’élément de fixation 11 comprend en outre un
élément de retenue 21, agencé pour venir en butée con-
tre la couverture 3. La couverture comprend une ouver-
ture 25 comprenant des bords 27. Par exemple, l’ouver-
ture est constituée par un oeillet, les bords de l’ouverture
peuvent ainsi être métalliques. L’élément de retenue 21
comprend une tige rigide 23. L’élément de retenue 21,
et plus particulièrement la tige rigide 23, est agencé pour
venir en appui contre les bords 27 de l’ouverture 25. Lors-
que la tige rigide 23 est en butée contre les bords 27 de
l’ouverture 25, le lien souple 19 traverse l’ouverture.
[0053] Lors de la fixation du système de maintien 5 sur
la couverture, l’élément de retenue 21, et plus particuliè-
rement la tige rigide 23, est agencé pour traverser l’ouver-
ture 25 et venir se positionner en butée contre les bords
27 de l’ouverture 25, au dessus de la couverture.
[0054] Dans ce mode de réalisation, les lests 9 sont
disposés sous la couverture 3 et sous le volet 1.
[0055] Bien entendu, la présente invention ne se limite
pas aux modes de réalisation décrits et représentés, four-
nis à titre d’exemples illustratifs et non limitatifs.

Revendications

1. Système de maintien d’une couverture (3) sur un
volet (1) de bassin de piscine, le système de maintien
(5) comprenant au moins un élément de maintien (7)
agencé pour retenir la couverture (3) sur le volet (1)
par gravité.

2. Système de maintien selon la revendication 1, com-
prenant un élément de fixation (11) agencé pour fixer
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l’élément de maintien (7) sur la couverture (3).

3. Système de maintien selon la revendication 2, dans
lequel l’élément de fixation (11) comprend un pas-
sant (13) agencé pour recevoir l’élément de maintien
(7).

4. Système de maintien selon la revendication 3, dans
lequel l’élément de fixation (11) comprend en outre
un élément de liaison (15) agencé pour relier de fa-
çon amovible le passant (13) sur la couverture (3).

5. Système de maintien selon la revendication 3, dans
lequel l’élément de fixation (11) est relié de façon
définitive à la couverture (3).

6. Système de maintien selon la revendication 3 dans
lequel, l’élément de fixation (11) comprend un lien
souple (19) fixé à l’élément de maintien (7).

7. Système de maintien selon l’une des revendications
3 ou 6, dans lequel l’élément de fixation (11) com-
prend un élément de retenue (21) relié au lien souple
(19), agencé pour relier de façon amovible l’élément
de maintien (7) à la couverture (3).

8. Couverture de volet comprenant un système de
maintien conforme à l’une quelconque des revendi-
cations précédentes.

9. Ensemble de protection de piscine comprenant un
volet (1) configuré pour couvrir un bassin de piscine
et une couverture (3) conforme à la revendication 8.
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